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Veuillez trouver le bilan chiffré de l’activité du Service de Police Municipale, comptant pour 
l’année 2010, qui rassemble les missions de Police administrative, judiciaire ainsi que les 
services rendus à la population dans le cadre de la Police de proximité. 
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I/ Pôle « sécurité » 
 

A/ Police route        
B/ Police de la tranquillité  

 
1/ Interventions 
 

a) Interventions gens du voyage 
b) Lutte contre les nuisances sonores 
c) Dépôts d’immondices 
d) Placement provisoire d’urgence en Etablissement psychiatrique 
e) Mise en fourrière 

 
2/ Opération tranquillité vacances 
3/ Surveillance nocturne 

 
C/ Chiens dangereux 
D/ Surveillance Des Établissements Scolaires 
E/ Action CLSPD : - Action préventive auprès des Collégiens  

- Action Prévention Routière auprès des Séniors 
 

 
II/ Pôle « Activités Administratives »  
 

A/ Régie D’État Des Contraventions 
 

1/ Le paiement 
2/ Les contraventions impayées 
3/ Les demandes d’indulgences 

 
B/ Les Demandes De Renseignements 
C/ Gestion Des Objets Trouvés / Perdus 
D/ Rédaction Des Arrêtés 
E/ Cérémonies Commémoratives 
F/ Manifestations 
G/ Délivrances d’autorisations de Débits de boissons 
H/ Délivrances des autorisations d’ouvertures dominicales 

  
 

III/ Pôle « Police Funéraire » 
 
IV/ Pôle « Service des droits de Place » 

 
A/ Gestion Des Marchés et des Halles 
B/ Collecte Horodateurs 
C/ Fête Foraine 
D/ Convention Droits De Terrasses et Panneaux Publicitaires  
E/ Braderie Du 15 Août 
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I/ Pôle « Sécurité »     
   
 

A/ Police Route     
  

622 PV établis en 2010 
 

État mensuel des contraventions dressées en 2009 et  2010
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 La moyenne journalière est de 1,96 contravention (6 jours par semaine). 
 L’activité contraventionnelle est donc très modérée. 
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 �  Zone payante (11 €) : non-affichage du ticket, temps dépassé.  
 

�  Stationnement gênant (35 €) : Stationnement gênant sur la voie publique, 
sur un passage piéton, sur trottoir, devant garage. 
 

�  Divers (11 €) : Stationnement interdit par arrêté municipal, stationnement 
hors emplacement, stationnement unilatéral alterné. 
 

�  Stationnement GIG / GIC (135 €) : Stationnement réservé aux grands 
invalides de guerre,  aux grands invalides civils et aux personnes titulaires de la 
carte verte.  
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Infractions à la circulation
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La Lutte contre l’insécurité routière 
 
Les contrôles radars sont organisés en fonction des doléances des riverains et des risques 
d’accidentologie. Lors des opérations de contrôle, les policiers jouent un rôle préventif par 
leur présence et un rôle répressif à l’encontre des conducteurs dont le comportement routier 
présente un danger pour les autres usagers de la voie publique. 

 
B/ Police de la Tranquillité 

 
1/ Interventions 
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La Police de la tranquillité est basée sur l’étroite alliance entre une action de 

prévention forte et la volonté de se donner les moyens de sanction lorsque cela est rendu 
nécessaire. 

Sous l’autorité hiérarchique, la Police Municipale organise la lutte contre les nuisances 
et les incivilités dont souffrent nos concitoyens et les aident ainsi dans leur vie quotidienne.  
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Les écrits 
 
Rapports rédigés dont 
Rapport de constatation/d’infraction…………….………….7 
Rapport de mise à disposition………………………………4 
 
Mentions « Mains Courantes »…………………………..607 

 
 
 

Actions  de la Police les plus Marquantes 
 

Les interventions ci-dessous ont conduit à l’interpellation d’un individu et la rédaction d’un 
rapport de mise à disposition auprès de l’Officier de Police Judiciaire Territorialement 
compétent. 

 
Mars 2010 Refus d’obtempérer + Stop + Clignotants  + immatriculation 

+ non présentation de documents + Absence de compteur 
Vitesse 

Mars 2010 Conduite en état d’ivresse 
Avril 2010 Circulation sans assurances + défaut de réception du 

véhicule 
Juin 2010 Mineur en Fugue 

  
a) Interventions gens du voyage 

 
 
 

Le service de la Police Municipale est intervenu à 
34 reprises cette année (19 en 2009) auprès des gens 
du voyage pour faire cesser un trouble ou procéder à un 
rappel de la réglementation concernant l’occupation 
illicite de terrains privés ou publics. Il est à noter 
cependant que depuis la création de l’aire d’accueil des 
gens du voyage,  aucune procédure d’expulsion n’a été 
mise en œuvre. 
 
 
 

b) Lutte contre les nuisances sonores  
 

L’émission de bruit est inhérente à l’activité humaine. 
Toutefois, certains bruits provoqués par cette activité peuvent 
être constitutifs de nuisances sonores. 
La loi civile et pénale permet de faire mettre un terme ou de 
réduire des bruits persistants, véritable agression parfois 
contre la santé. 
Au total, cette année nous avons fait cesser 78 nuisances 
sonores et relevé 10 infractions dans ce domaine. (en 2009, 
122 interventions, 17 infractions relevées). Celles-ci 
concernent exclusivement les émissions de bruits gênants 
causés par les cyclomoteurs. 
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c) Dépôt d’immondices      
 

 
 
Un effort particulier a été mené en matière de lutte contre les dépôts sauvages. Ainsi au cours 
de l’Année 2010, nous sommes intervenus 40 fois et avons relevé 18 infractions dans ce 
domaine (Code de la Santé Publique). L’incivisme de certains nous obligent à une vigilance 
constante. 
 

d) Placement provisoire d’urgence en Établissement 
psychiatrique 

 
Pour réaliser un placement provisoire d’urgence, il faut s’assurer des 2 critères suivants : 
 

·  Qu’il existe un trouble de l’ordre public avec notion de danger imminent, 
·  Qu’il existe une pathologie psychiatrique.  

 
La notion de danger doit être attestée par un certificat médical circonstancié émanant d’un 
médecin n’ayant aucun lien avec l’établissement psychiatrique d’accueil. 
Au total, il a été procédé à l’établissement de 4 arrêtés individuels de placement 
d’urgence en établissement psychiatrique. (3 en 2009) 
 

e) Mise en fourrière 
 

 
 
Le service de la Police Municipale a placé en fourrière 2 voitures au cours de l’année 2010. 
(3 en 2009) 
Tous ces véhicules ont fait l’objet d’une procédure pénale pour stationnement abusif sur la 
voie publique (+ de 7 jours). Le placement en fourrière n’est intervenu qu’après la mise 
demeure de les déplacer restée sans effet. 
Ces véhicules ont finalement été détruis à la casse automobile Luçonnaise. 
Ces opérations représentent un budget total de 137 €. 
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2) Opération Tranquillité Vacances (O.T.V) 
 
 

 
 
Rappel du concept : Créée à l’été 2005, le service de police municipale offre à la              
population qui le demande une surveillance des habitations et des commerces durant 
l’absence des propriétaires ou locataires et ce durant toute l’année. 
Pour chaque immeuble, les agents assurent deux passages hebdomadaires, à des heures 
différentes. Le service prévoit également de vérifier que les volets soient bien fermés, que 
l’eau ne  coule pas etc… Il s’agit d’éviter les désagréments au retour de vacances. 
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« Partez sans inquiétude, la police veille »... Il suffit de déclarer votre absence à la Police 
Municipale. Enfin, ce service est entièrement gratuit, et accessible sur simple demande. 
 

 
3) Surveillance Nocturne 

 
Les missions de nuits 

Les missions de nuits telles que définies par le Maire relèvent en premier lieu des missions de 
tranquillité publique, notamment la lutte contre le bruit et le tapage nocturne, la lutte contre 
les nuisances urbaines. Par delà ces domaines, notre activité renvoie à la pluralité des 
problèmes à gérer pendant la nuit et peut aussi consister à réprimer les infractions au code de 
la route. 

Au total, nous effectuons 2 patrouilles nocturnes par mois au cours du week-end, en étroite 
collaboration avec la gendarmerie, sur l’ensemble du territoire de la commune de 21h00 à 
02h00.  
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C/ Chiens Dangereux    

  

La persistance des accidents graves, causés par des chiens a 
récemment conduit le législateur à compléter et améliorer le 
dispositif relatif aux chiens dangereux, en agissant autant sur le 
renforcement du dispositif répressif que sur le développement 
d’une action préventive. 
 
 
 

 
Nouvelles dispositions relatives à la détention des chiens  de 1ère et 2ème catégorie selon 
l’obligation de la loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 : 
 

- Une évaluation comportementale des chiens de 1ère et 2ème catégorie devient 
obligatoire.  
Cet examen est effectué par un vétérinaire figurant sur la liste départementale des 
professionnels habilités à effectuer cette évaluation comportementale. 
Le certificat établi à l’issue de cette visite doit être produit pour l’obtention du 
permis de détention. 

-  Le propriétaire est tenu également d’être titulaire d’une attestation d’aptitude, à 
l’issue d’une formation portant sur l’éducation et le comportement canins et sur la 
prévention des accidents. Cette attestation d’aptitude est délivrée par un formateur 
habilité après une formation d’une durée de 7 heures. Les personnes habilitées à 
dispenser cette formation sont agréées pour 5 ans par le préfet. 

 
Pour ce faire, il est impératif de : 
 

 Etre majeur, 
 Avoir un Casier judiciaire vierge, 
 Tenir son chien en laisse et muselé dans les lieux publics. 

 
A l’issue, lorsque le propriétaire a satisfait à toutes les obligations sus-énumérées, la Police 
Municipale établit un permis de détention pour celui-ci qui prend la forme d’un arrêté 
municipal signé du Maire, (décret n° 2009-1768 du 30 décembre 2009) en remplacement du 
récépissé de déclaration. 
 
Nous avons organisé une opération de recensement des chiens dangereux qui a permis de 
constater que certain d’entre eux sont morts, que d’autres ont été cédés ou encore que les 
propriétaires ne résident plus sur la commune de Luçon. 
 
Ainsi, au 31 décembre 2010, nous avons recensé 14 détenteurs de chien de 2ème catégorie 
sur la commune. Ce nombre est en hausse (8 détenteurs en 2009). 
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D/ Surveillance des Établissements scolaires 
 
 

 
 
 

Luçon compte chaque jour plus de 3860 enfants scolarisés en maternelles, élémentaires, 
secondaires dans les différents établissements publics et privés. 

145 points écoles ont été effectués par le service pour la sécurité des élèves, sur 140 jours 
d’école. Ils sont répartis sur l’ensemble des établissements comme indiqué ci- dessous. 
 
 
 
 

Surveillance des établissements scolaires
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Sécurisation des abords et des trajets empruntés par les enfants ainsi que des montées et 
descentes de bus de ramassage scolaire. 
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E/ Action CLSPD - Prévention routière 
 
 
Depuis 2 ans, le service de la Police Municipale s’est 
associé à la semaine C.R.S. GEMA prévention qui a 
lieu depuis 6 ans sur le Grand Champ de Foire. 
 
Cette opération de sensibilisation en faveur de la 
sécurité et de l’éducation routière des 2 roues est 
destinée aux collégiens et lycéens de Luçon. 
 

 
Durant cette semaine, la Police Municipale propose les thèmes suivants : 
 

 sensibilisation aux limites de vitesses en agglomération, 
 sensibilisation au débridage et aux bruits des 2 roues, 
 le comportement du conducteur des 2 roues, 
 l’utilisation et l’explication du cinémomètre. 

 
Le nombre d’élèves passé sur le stand P.M est de 223 en 2009 et de 245 en 2010. 
 
(Support utilisé : CD Cyclo Expérience de la Prévention Routière) 
 

*** 
 
Dans le cadre de la prévention routière, le service 
de la Police Municipale s’est adressé pour la 1er 
fois à un public sénior (+ de 60 ans). 
Cette  première séance s’est effectuée au mois de 
décembre, à la salle Plaisance.Elle a réuni 120 
personnes. 
 
 
 
 
 

Les thèmes qui ont été abordés sont : 
 

1. L’accidentologie des séniors (sujet qui évoque des lieux ou les accidents sont les plus 
fréquents pour les conducteurs séniors et d’en comprendre les causes), 

2. L’alcool qui est responsable dans 29% des accidents mortels. La Vendée se situant 
dans les 10 premiers départements français ayant une proportion élevée d’accidents 
mortels avec l’alcool, 

3. La vision qui aborde l’usage des feux des véhicules à bon escient pour être « bien vu » 
mais aussi « bien voir », 

4. Les règles de sécurité en cas de panne ou d’accident (rappel de la loi du 1er octobre 
2008). 

 
Cette opération a rencontré un vif succès. De fait nous projetons de reconduire celle ci au 2ème 
semestre 2011. 
 
(Support utilisé : Malette pédagogique Police Municipale des Codes Rousseau). 
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II/ Pôle « Activités Administratives »  

 
A/ Régie d’État des contraventions 
 

Les secteurs d’activités de la régie concernent l’enregistrement et 
l’encaissement des amendes forfaitaires, le transfert (bordereaux de 
chèques et balance) à la trésorerie générale de la Vendée, la comptabilité 
et la tenue du stock des carnets de contraventions. 
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  1) Le Paiement 

 
Les contraventions acquittées par timbres amendes ou par chèques font l’objet d’un traitement 
informatique à l’aide d’un logiciel spécifique. 
Environ 70 % des amendes sont acquittées dans les 45 jours au poste de police, le reste étant 
transféré au trésor public via le tribunal de Fontenay Le Comte pour recouvrement 
contentieux. 
Les chèques transmis au trésor public sous forme de bordereaux, représentent la somme de  
5 475 €uros en 2010.    
Les paiements par timbres amendes représentent la somme de 4364 €uros 

 
Total des recettes des amendes de police en 2010 : 9 839 €uros 

 
2) Les Contraventions impayés 

 
Les contraventions impayées dans un délai réglementaire sont transmises au Ministère Public 
de Fontenay Le Comte, à l’issue duquel, elles font l’objet de majoration. 

 

116 contraventions impayées pour l’année 2010 
 

3) Les Demandes d’Indulgences 
 
Pour l’année 2010, 34 demandes d’indulgences (24 en 2009) ont été transmises au Ministère 
Public près le Tribunal d’Instance de Fontenay Le Comte qui a seul l’opportunité des 
poursuites en la matière.  
Une fois la décision rendue par cette autorité, les courriers réponses sont adressés par nos 
soins aux contrevenants. 

15 demandes d’indulgences refusées 
19 demandes d’indulgences accordées 
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B) Les Demandes De Renseignements 
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Au cours de l’année 2010, nous avons instruit 180 demandes de renseignements émanant 
principalement des administrations suivantes : Trésor Public, Préfecture, Hôpitaux, CAF. 
Nous en avons résolu 73 (soit 40 % d’enquêtes solutionnées). 

 
C) Gestion Des Objets Trouvés / Perdus   
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Dans le cadre de la gestion des objets trouvés, il est à noter que 226 fiches de déclarations 
d’objets perdus et/ou volés ont été rédigées au cours de l ‘année 2010 (221 en 2009). 
 
La procédure administrative concernant la remise de ces objets au commissariat aux ventes 
domaniales à Poitiers a débuté courant novembre et sera ainsi finalisé au cours du 1er semestre 
2011. 
  
 D/ Rédaction des Arrêtés 
 

La rédaction des arrêtés municipaux 
(manifestations sportives, 
culturelles, règles de circulation) est 
une tâche qui nécessite une parfaire 
maîtrise de la législation en vigueur. 
En effet, le rédacteur doit faire 
concilier l’événementiel avec les 
règles de droit (71 arrêtés en 2009). 

Au Total : 93 arrêtés
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E) Cérémonies Commémoratives 
 
 

 
 
 

Les cérémonies commémoratives revêtent une importance particulière dans le cœur des 
français. Elle symbolise le courage et l’héroïsme du peuple français et de ses alliés.  

Nous avons un devoir de transmission de cette Mémoire aux générations futures en leur 
inculquant par le souvenir, un idéal de liberté. Ainsi, nous organisons les cérémonies 
suivantes : 

 
- 24 avril (déportés) 
- 8 mai  (victoire 45) 
- 8 juin (Indochine) 
- 18 juin (appel du Général de Gaulle) 

- 14 juillet (fête nationale) 
- 14 septembre (libération de Luçon) 
- 11 novembre (armistice)  
- 5 décembre (guerre d’Algérie, AFN).

 
***** 

 
Autres cérémonies : 
 
- 8 mai   70ème anniversaire des combats de 1940 
   Hommage aux Vendéens tombés au champ d’honneur 
   Hommage au Garde Républicain mobile A. BAUDRY  
   et au Sergent Chef C. BERNIER (Inauguration de deux rues) 
 
- 14 septembre Inauguration de trois ronds-points 
   « Anciens AFN » « OPEX » « Soldats de France ».  

 
 

F) Manifestations 
 
Sécurité des manifestations  
 
En 2010, la Police Municipale a contribué à renforcer la sécurité de manifestation pour 
lesquelles un service spécial a été mis en place. Cette organisation a permis aux Luçonnais de 
profiter en toute quiétude de ces animations (cités ci-dessous) : 

 
- Février (fête foraine) 
- Mars (les Foulées Luçonnaises) 
- Juin  (Fête de la musique) 
- Juillet (Course cycliste) 
- Juillet (défilé et feu d’artifice)  
- Juillet (Les jeudis de la Zic) 

- Août  (Braderie) 
- Août (fête foraine) 
- Août  (Les jeudis de la Zic) 
- Octobre (Tour de Vendée) 
- Décembre (Marché de Noël) 
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G/  Délivrance d’Autorisations de Débits de Boissons 
 

La vente d’alcool est en principe interdite, à moins de posséder une licence.  
 
Cependant, La loi de finances 2001 parue au J.O. du 31 décembre 2000 a donné  
compétence aux maires pour accorder des dérogations temporaires d'ouverture de 
buvettes (des deux premiers groupes) pour les associations à concurrence de 5 par an 
et pour les groupements sportifs à concurrence de 10 par an, à condition que les 
manifestations aient lieu dans des installations sportives. 

Dans ce domaine, la Police Municipale a instruit 91 demandes d’autorisation  
d’ouvertures temporaire de débits de boissons de 2ème catégorie pour l’année 2010 (71 
en 2009).  

 
 
 
H/ Délivrances des Autorisations d’ouvertures dominicales 
 
 

Les établissements qui sollicitent cette dérogation sont les 
commerces de vente au détail où le repos a lieu 
normalement le dimanche. 

 
Aux termes de l'article L 221-19 du code du travail, le 
repos peut être supprimé le dimanche pour tous les 
établissements commerciaux de vente au détail 
ressortissant de la même activité, par un arrêté du maire. 
Le nombre de ces dimanches ne peut excéder cinq par an. 

 
La police Municipale a nouvellement instruit 16 demandes en 2010. 
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III/ Pôle « Police Funéraire »          
             

 
 
Art R 2214-44 du Code Général des Collectivités Territoriales  (C.G.C.T.). Les fonctionnaires 
de police municipale désignés par l’article L2213-14 du C.G.C.T. assistent aux opérations 
consécutives au décès pour assurer les mesures de police prescrites par les lois et règlements, 
notamment les mesures de salubrité publique. 
 
Ces fonctionnaires dressent procès-verbal des opérations auxquelles ils ont procédé dans les 
conditions prévues au C.G.C.T. et transmettent ces documents au maire de la commune 
concernée. 
 
Ce service fonctionne 7 jours sur 7. Les dimanches et jours fériés, un agent est d’astreinte à 
son domicile, prêt à répondre aux besoins des familles sur demande de l’hôpital et des 
entreprises de pompes funèbres. 
 
Au total, nous avons effectué 675 opérations funéraires au titre de l’année 2010 (739 en 
2009) dont le détail figure au tableau ci-dessous : 
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IV/ Pôle « Service  des Droits de place » 
 

A/ Gestion Des Marchés Et Des Halles             
        

 
 

Les abonnements des marchés extérieurs et des halles représentent pour cette année un 
montant de 87 261,40  euros. 
 
Environ 5 % des abonnés sont contactés trimestriellement par le placier pour mettre à jour le 
recouvrement de leur droit de place. 
 
120 courriers ont été traités par le service (demande d’emplacements, affichages, 
renseignements, cirques, conventions, résiliations etc…). 
 
La collecte d’argent à l’aide des tickets de droit de place  s’élève à 9 844 euros. Cette somme 
est versée directement au Placier par les commerçants non abonnés au cours de l’année 
(halles, marchés et braderie).  

 
B/ Collectes Horodateurs 

 
Cette activité est effectuée mensuellement par deux agents et représente 10 100,50  euros de 
recette. Un représentant de la Perception est présent lors de la remise des fonds à la Poste.  

 
C/ Fêtes Foraines 

 
 

 
 

L’organisation des fêtes foraines nécessite la rédaction de contrats avec les industriels forains, 
stipulant ainsi leurs droits et leurs obligations. Un arrêté municipal est  rédigé, réglementant 
ainsi l’installation de celles-ci sur le domaine public. 

 
- recette fête foraine de février : 781,44 euros (7 contrats), 
- recette fête foraine d’août      : 3 222,96 euros (10 contrats). 
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L’encaissement est effectué à l’aide d’un quittancier au sein même de la fête foraine. Les 
arrhes sont versées directement au Centre des Finances Publiques, avant le début de la 
manifestation. Un titre de recette est alors émis à cette administration ainsi qu’un récapitulatif 
très précis sur les métrages attribués. 
 

D/ Conventions droits de terrasses et panneaux publicitaires 
 

55 conventions ont été établies avec les commerçants, recouvrant ainsi la somme  
de 8 082 euros. 

E/ Braderie des 15 Août et 16 Août 

 
La mise en place de cette manifestation commerciale oblige le placier à une organisation 
minutieuse. En effet, ce ne sont pas moins de 200 courriers réponses de réservation de place  
qui sont adressés aux différents commerçants. L’attribution de ces placements s’effectue à 
7h00 le matin. Cette année, nous avons compté environ 250 commerçants. 

 
Total du recouvrement des Droits de Place 2010 : 119 292,30 Euros 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
                                                           Le Chef de Service de la Police Municipale 
 
                                                            Jean Philippe JEGU 
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